
LE SAMEDI
SUCCES CO'MPLET

Laf'<m. -,Il fait un fichu froid dehors. Une goutte de whisky ne ferait pasde mal.
Me Lqfr$"m-.-Pui qe le froid est... sn dehors, tu n'as pas besoin dewhisky. Allnvt atu resu de <de poste.

Lqfriam.-J'ai Ibil lin cluq --114s, mis cela ne nie procurera pas beaucouipde whisky. Tien,;, une idelëe

TAILLEURS ET COUTURIERES
-Au moyen Age et à l'époque de la Renaissance, les tailleurs étaient

divisés en doublet iers, loquetoniniera, chiauss4etýiers et pourpointiers, qui
tiraient leurs nom de l'espèce dIo vêtement qu'ils confectionnaient.

La profession était libre et le travail à la lumière autorisé ; chacun
avait le droit deo s'établir, pourvu " qu'il sùt le métier et qu'il eût de quoi ".
Le maître tailleur pouvait occuper un nomibre illimité d'apprentis et d'ou-
vriers, et régler comnne il l'entendait le. conditions dle l'apprentissage.

Les clients fouruissaient 'e4 étoffes et les garnitures au tailleur, rendu
responsable (les malfaiçons.

Aux termhes des statuts de 1660, approuvés par l'autorité royale, après
la réunion (lem chaussetierm pourpointiers aux taill-urs proprement dits,le maître ne pouvait avoir qu'un apprenti, et la communauté n'était auto-
risée à recevoir qlue dix maîtres par an.

Vapprentiesage, dont le brevet coûtait 24 livreu, durait trois ans.Moyennant 400 livre. on était admis à la maltrimn après un compagnon-
nage de troi,4 années et l'épreuve dlu chef-d'oeuvre

Les ouvriers, qui ne dépassaiient pas le nomblre de six par atelier, étaient
nourris et logés chez le maître, qui leur servait un salaire qui variait de
quatre livres à .ieux livres par mois ; le travail était fixé à dix heures par
jour pour les ouvriers librea travaillant AÏ la journée.

Placée sous le patronuage de la Ste-Trinité, la confrérie des tailleurs se

réunissait à l'é6glise de la Trinité, rue St-Donis.
Ses armoiries étaient: de gueules, à de. ciseaux ifargent ou&verts en

gautoir.
Jusqu'au xvile siècle, les maîtres marchands tailleurs faisaient et ven-

daient l'toutes sortes d'habita et d'accoutremens généralement quelconques
à l'usage d'hommes, de femmses et enfanta ".

A cette époque, un grand nombre de femmes ou couturières confection-
riaient clandestinement des vêtements pour dames, mais les tailleurs,
jaloux do leurs privilèges, faisaient saisir les étoffes et vêtements chez leurs
concurrentes qu'ilst dénoncèrent à diverses reprises au lieutenant de
police.

Soutenues par les dlames de la Cour, les couturières adressèrent une
requête au roi, pour faire ériger leur métier en communauté régulière.

En 1675, Louis XIV, considérant "qu'il était assez dlans la bienséance,
et convenable à la pudeur et à la modestie des femmes et des filles, de
leur permettre de se faire habiller par des personnes de leur soee lors-
qu'elles le jugeront à propos ", constitua les couturières un corps de
métier, tout en réservant aux tailleurs le droit de continuer, mais sana'
privilège exclusif, à confectionner tous le. vêtements féminins.

Il était interdit aux couturières de faire. des vôtements d'homme, des
corsets, corps et robes de dessous, mais elles pouvaient habiller les enfants
jusqu'à l'*gpe de huit ans.

L'apprentissage était de trois ans suivis de deux années de travail chez
le. autres maîtresses. Sur le vu d'un certificat de bonne vie et moeurs, et
après l'épreuve du chef- d'oeuvre, l'aspirante à la maîtrise était conduite
par les jurées de la corporation chez un pr'ocureur~ du Châttelet, qui lui
faisait prêter serment et lui délivrait son brevet de maîtrise, moyennant
le versement de cent livres.

La corporation des couturières était placée sous le patronage de St-
Louis, et ses armes étaient d'azu, à ci4eauxo dare'*i ouverts en sauttoir.

Malgré l'abo>lition des meaîtrises et jurardes les tailleurs et les coutu-
rières5 continuèrent, pendant longtemps à travailler à façon, et abandon-
nèrent la confection des vêtements faits d'avance à une industrie née
vers 1840.

Le commerce de la confection pour hommes, frnunes et enfants, favo-
risé par l'invention de la machine à coudre, due au génie3 d'un pauvre
ouvrier tailleur, le Françiis Thimonnier, a pris, depuis cette époque, un
développement considérable. Néanmoins Paris -'t la province comptenIt
encore de nombreux ateliers de couturiers et tailleurs ayant pour spécia-
lité la fabrication des vêtements sur mesure.

MOINS CHER
Mnm G'rogun-Oa te dirait enchanté parce que le médecin m'a

recommandé de marcher plusieurs milles chaque jour.
M. G'rognon.-Je craignais tant qu'il ne te prescrive un automobile.

VRAISEMBLABLEMENT
Box.-Pourquoi les bègues restent-ils gééaeet célibataires?1
Tox -Farce qu'ils ont le temps de penser avant de parler, je suppose.

LA VOIX D>E L'ESPÉRANCE
D>octeur L<-jene.-Ma devise est celle-ci : Vivre et laisser vivre.
Docteur Vélérus. - Ce n'est pas pratique, ce n'est pas pratique. Voue

fer4 z mieux d'eu adopter une autre.

Un soldat se promène avec sa 1
Ra4pectueseet il lui présente

-Ma soeur, sergent
-Oui, oui, répond celui-ci, je 1

BIEN
Rlle.-A la banque il,4 n'ont pa

que tu m'avais donné parce qu'il i
Lui.-Je le regrette bieaucoup i
Elle.-Oh 1 ne te chag ine pas.

manière escompter ton. chèque poi

PARENTS
Ile et fait la rencontre de sou sergent.
Sdemoiselle.

connais, c'était la niienne autrefois.

810000
n dépôt.

~.Cinq cents <le tabac à primer, s'il vous-plaît.


